
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
FACULTÉ DE SCIENCE POLITIQUE ET DE DROIT 

 
EXTRAIT du procès-verbal de la quarante-neuvième assemblée ordinaire du Conseil 
académique de la Faculté de science politique et de droit, tenue le mercredi 28 
janvier 2009, à 13 heures 30 minutes, à la salle A-1715. 

 
Octroi d’un doctorat honoris causa. 
 

Résolution CFSPD-2008-2009-392 
ATTENDU la recommandation du Département des sciences juridiques; 
 
ATTENDU l’investissement de monsieur Michel Robert auprès des travailleuses et 
travailleurs syndiqués des secteurs public et privé en tant qu’avocat en droit du 
travail; 
 
ATTENDU son implication au service de l’État canadien; 
 
ATTENDU la carrière exceptionnelle de Monsieur Robert à titre de juge en chef du 
Québec; 
 
ATTENDU l’importance des causes dans lesquelles le juge Robert s’est impliqué; 
 
IL EST PROPOSÉ par le Comité exécutif que le Conseil académique de la Faculté 
de science politique et de droit :  
 
RECOMMANDE au Conseil d’administration de l’Université du Québec à Montréal  
l’octroi d’un doctorat honorifique au juge en chef du Québec Michel Robert. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
COPIE CONFORME 
Montréal, le 28 janvier 2009 

 
 
René Côté 
Doyen 
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